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COOPERATION RD CONGO – UNION EUROPEENNE PROJET D’APPUI A LA REFORME DE LA POLICE (PARP) N°CD/FED/2009/021350 UNITE DE GESTION DE PROJET (UGP)



TERMES DE REFERENCE POUR LA DEFINITION DU BESOIN EN VUE DE L’ACQUISITION D’UN PROGICIEL D’AIDE À LA GESTION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA DIRECTION BUDGET FINANCES AU COMMISSARIAT GENERAL DE LA POLICE NATIONALE CONGOLAISE 1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 1.1 Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire Deuxième pays africain en superficie, doté d'une population estimée à près de 68 millions d'habitants, et disposant d'un potentiel exceptionnel en ressources naturelles, la République Démocratique du Congo (RDC) sortie il y a quelques années d'un interminable conflit armé, reste à ce jour un Etat fragile. Des progrès ont cependant été réalisés depuis la fin des conflits armés et la mise en place d’un Gouvernement de Transition en juin 2003. Parmi ces progrès, la stabilisation du cadre macroéconomique, l'entrée en vigueur d'une nouvelle Constitution en février 2006 et, pour la première fois depuis 40 ans, la tenue d'élections législatives et présidentielles fin 2006, sénatoriales et provinciales début 2007 constituent des exemples importants. Les plus récentes élections, tenues à la fin de l’année 2011, ont permis de confirmer cet élan bien que de nombreuses irrégularités aient été soulignées. L'économie de la République démocratique du Congo (RDC) sort quant à elle dévastée de cette période prolongée d'instabilité. Presque tous les secteurs de production ont reculé sur les deux dernières décennies. Malgré une reprise des investissements dans le secteur minier et la forte hausse des activités des secteurs de la construction et des télécommunications, la crise économique et financière mondiale de fin 2008 et ses répercussions sur la RDC ont amené une révision drastique à la baisse des perspectives économiques.



1.2 Situation dans le secteur concerné La question de la sécurité est à la base des politiques de développement élaborées en RDC depuis le retour à la paix. La création d’une armée et d’une police républicaines, réunifiées et vouées entièrement au service de la protection de la nation s’inscrivait en effet dans le cadre des accords issus du dialogue inter congolais. Le premier pilier du Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (DSCRP) couvrant la période de 2006 à 2010 portait sur la promotion de la bonne gouvernance et la consolidation de la paix par le renforcement des institutions. Il y était clairement mentionné que la consolidation de la paix et de la sécurité passait notamment par l’intégration et l’administration de l’armée et de la police. Le Programme d’Actions Prioritaires (PAP) du DSCRP du Gouvernement prévoyait lui aussi dans son pilier « Matrice des résultats de la bonne gouvernance », pour le Secteur de la sécurité et plus particulièrement pour la Police un résultat global « La Police Nationale Congolaise (PNC) est réformée et transformée en une structure professionnelle et unifiée, soutenue par un cadre légal cohérent ». Le DSCRP de deuxième génération couvre la période de 2012 à 2016. Le renforcement de la gouvernance, de la paix et de l’autorité de l’Etat constitue son premier pilier. Au sein de ce pilier, la réforme de la police occupe une place importante. 1



1.3 Réforme de la police La réforme de la police en RDC a été initiée en 2004 par les partenaires internationaux pendant la transition à travers des programmes d’urgence pour la sécurisation des élections. En novembre 2005 un Groupe Mixte de Réflexion sur la Réforme et la Réorganisation de la Police (GMR3), composé d’experts congolais et internationaux a été créé avec comme mission de dresser un état des lieux de la Police, de faire des recommandations au Gouvernement sur la nature de la future Police dans le respect de la nouvelle Constitution et de proposer un avant projet de loi organique portant organisation et fonctionnement de la Police en remplacement de l’ancien décret-loi de 2002. Le GMR3 a aussi été à l’origine de la création le 18 septembre 2007 du Comité de Suivi de la Réforme de la Police (CSRP). Ce dernier a reçu double mandat de conceptualiser la réforme et d’assurer la coordination de toutes les actions menées dans son cadre. Organe mixte de partenariat international, le CSRP s’est attelé à la production du Cadre Stratégique à Long Terme de la Réforme et d’un Plan d’Action Triennal (PAT) comprenant les projets prioritaires de la réforme. Mis à jour fin 2010, les objectifs spécifiques de ce PAT se présentent comme suit : -



La mise en œuvre de la réforme est effective ;



-



Une gestion efficace des ressources humaines et une stratégie de formation sont mises en œuvre ;



-



Les directions et services de la PNC sont restructurés et réorganisés ;



-



Le projet test du fonctionnement des unités de la nouvelle police est mis en œuvre ;



-



La police rend compte de sa gestion en interne et en externe ;



-



Une stratégie de communication interne et externe sur les actions de la réforme est mise en œuvre ;



-



La police dispose des infrastructures et équipements appropriés.



La vision consensuelle de la nouvelle Police Nationale Congolaise a été coulée dans la loi organique n°11/013 du 11 août 2011 portant organisation et fonctionnement de la police. Une loi portant statut du policier de carrière a été votée par l’Assemblée Nationale et le Sénat et devrait être promulguée prochainement. Fin 2010, le Commissariat Général (CG) de la PNC s’est attelé à la création de structures de mise en œuvre des projets prioritaires devant permettre d’atteindre ces objectifs. Mis en place en octobre 2011, le dispositif est piloté par une Cellule Réforme auprès du Commissaire Général. Composée d’un Point Focal Réforme et de deux adjoints, elle est chargée de la coordination des actions, de la centralisation, du suivi quotidien, de l’exécution, de l’harmonisation et de la supervision des activités de la réforme au sein de la PNC. Huit groupes de travail composés d’un coordonnateur et d’un assistant ont été créés dans le domaine des (i) ressources humaines, de (ii) l’organisation, de la (iii) formation, des (iv) transmissions, des (v) infrastructures, de la (vi) logistique, du (vii) budget et des finances, et de (viii) la sécurité publique.



1.4 Projet d’Appui à la Réforme de la Police (PARP) L’objectif général du Projet d’Appui à la Réforme de la Police (PARP) est de contribuer à la réforme de la Police Nationale Congolaise (PNC). L’objectif spécifique est le renforcement de la coordination entre les acteurs principaux de la réforme de la Police, la continuation et la clôture des activités de création et de mise en place d'un outil de gestion intégré des données relatives aux ressources humaines, la réorganisation du domaine de la gestion budgétaire et financière, de la gestion immobilière, ainsi que l’amélioration d’infrastructures de formation. Pour atteindre ces objectifs le PARP se structure autour de quatre volets :
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-



Volet 1 : appui à la planification et à la mise en œuvre de la réforme de la PNC par les structures compétentes ;



-



Volet 2 : appui à la collecte et au traitement des données en matière de ressources humaines de la PNC ;



-



Volet 3 : appui à la Direction Budget Finances (DBF) et au Service de Gestion des Equipements et Infrastructures (SGEI) de la PNC ;



-



Volet 4 : appui à la construction ou réhabilitation d’infrastructures de formation.



Le Comité de pilotage a été mis en place. Il est composé d’un représentant du Ministère de l’Intérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires Coutumières (MISDAC), d’un représentant du Ministère des Finances, Maître d’Ouvrage et Ordonnateur National du FED, d’un représentant de la Police Nationale Congolaise en tant que bénéficiaire et d’un représentant de la Délégation de l’Union Européenne ayant le statut d’observateur. L’UGP PARP assure le secrétariat. En outre, le Comité de pilotage peut inviter à titre consultatif des membres du Secrétariat Exécutif du CSRP et des membres de la PNC, notamment les cadres des directions concernées par le PARP, ainsi que toute autre personne ou institution qu’il juge utile. A ce titre, il a été proposé et accepté par toutes les parties précitées d’inviter également la Coopération Britannique, la Mission EUPOL RD Congo et la Mission UNPOL qui sont les principaux autres partenaires impliqués dans la réforme de la police dont les activités ont une synergie directe avec celles prévues dans le cadre du PARP. De même, le Réseau pour la Réforme du Secteur de la Sécurité et de la Justice (RRSSJ), Organisation de la Société Civile, est invité à participer aux échanges. Les activités du volet 2 sont mises en œuvre depuis janvier 2011 par l’Office International des Migrations (OIM) en partenariat étroit avec la PNC dans le cadre du projet de modernisation de la gestion des ressources humaines de la police. Les activités des volets 1, 3 et 4 sont confiées à une Unité de Gestion de Projet (UGP PARP) mise en place fin novembre 2011 par PricewaterhouseCoopers Belgique après appel d’offres international restreint. D’une durée de 20 mois, la mission de l’UGP PARP s’achève le 20 juillet 2013. Positionnée dans les locaux du Commissariat Général de la Police (notamment dans le bâtiment abritant la Direction des ressources Humaines, la Direction Budget Finances et le Service Informatique), l’équipe est composée de la façon suivante : -



Un AT pluridisciplinaire (AT1), Chef de projet, régisseur des devis-programmes. Il appuie plus particulièrement la réalisation des volets 1 et 4 et garanti la bonne mise en œuvre de l’ensemble du programme ;



-



Un AT spécialisé en budget et finances (AT2). Il appuie plus particulièrement la réalisation des résultats du volet 3 concernant la Direction Budget Finances ;



-



Un AT spécialisé en infrastructures (AT3). Elle appuie plus particulièrement la réalisation des résultats R4.1 et R4.2 du volet 3 concernant le Service de Gestion et Entretien des Infrastructures ainsi que la réalisation du volet 4 ;



-



Un comptable, comptable des devis-programmes ;



-



Du personnel d’appui.



1.5 Appui à la Direction Budget Finances Le volet 3 du PARP s’inscrit dans les objectifs stratégiques N°3 et N°5 du Plan d’Action Triennal Actualisé de la Réforme de la Police. Les termes de référence de l’UGP PARP précisent que la composante d’appui à la Direction Budget Finance (DBF) du Commissariat Général de la Police Nationale Congolaise contribue à l’atteinte des 3



résultats attendus du projet par le biais des activités dédiées aux deux premiers résultats du volet : -



R3.1 : La Direction Budget Finances est réorganisée et fonctionne avec simplicité et rigueur ;



-



R3.2 : La Direction Budget Finances est capable d’exécuter et de rendre compte du budget.



Les trois chantiers majeurs prévus portaient sur le redimensionnement de la Direction Budget Finances, la mise en œuvre des flux d’information et de décision et la mise en place d’un système de gestion informatisée. La phase de démarrage de l’UGP PARP a permis d’actualiser les besoins d’assistance et de faire acter les évolutions par le Comité de pilotage du 5 avril 2012. Dans un souci de concrétiser les nouveaux concepts et principes introduits dans le cadre de la réforme, il est apparu nécessaire de positionner la satisfaction des besoins de redimensionnement, de réorganisation et d’informatisation de la DBF identifiés lors de la formulation du projet à une phase postérieure à une première étape indispensable de clarification du cadre légal aux niveaux budgétaire et financier, de développement des capacités institutionnelles de la police et de mise en place d’un système de redevabilité. Pour cela, l’UGP PARP a proposé de concentrer son appui dans ces trois domaines à travers la définition de nouvelles méthodes de travail, l’élaboration des outils nécessaires et un ambitieux plan de formation à plusieurs niveaux, tout en renforçant le lien entre le MISDAC et la PNC.



1.6 Nouvelles missions et organisation de la DBF Aux termes du projet de décret de mise en œuvre de la loi organique n°11/013 du 11 août 2011, qui est dans sa phase finale de préparation, la Direction du Budget et des Finances est rattachée à l’Adjoint au Commissaire Général en charge des Moyens. Elle a pour mission d’élaborer, d’exécuter le budget et de gérer les finances de la Police Nationale Congolaise. Plus particulièrement, elle assure : -



Un rôle d’expertise Budget / Finances pour l’ensemble de la PNC ;



-



La réglementation et la consolidation des flux et des activités de prévision, d’exécution et de contrôle du Budget de la PNC ;



-



La réglementation, la consolidation et le contrôle des opérations financières et des mouvements de numéraires de la PNC en relation avec ses créditeurs et débiteurs ;



-



La tenue de toutes les comptabilités obligatoires et utiles à sa gestion dans le cadre de l’autonomie financière et administrative conférée à la PNC ;



-



La réglementation et l’animation des processus de redevabilité budgétaire et financière au sein de la PNC ainsi que la préparation de tous les documents de redevabilité externe en matière de budget et de finances vis à vis des ministères hiérarchique et de tutelle budgétaire et financière.



Elle est organisée selon l’organigramme reproduit ci-après:
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L’esprit qui a prévalu à la proposition de mission et d’organisation peut être résumé comme suit : -



Le caractère hiérarchique du dialogue de gestion entre les trois niveaux oorganisationnels de la PNC (CG – Provinces/Grandes unités – Districts) doit être : • renforcé par des procédures structurantes et claires ; • enrichi par la mise en œuvre de réseaux fonctionnels tels que : - réseau des responsables budget animé par le département budget, - réseau des responsables de la mise en recouvrement animé par le département recettes, - etc. Pour ce faire, la responsabilité personnelle des chefs de départements et de bureau du DBF est mise en adéquation avec les missions de la PNC dans le domaine domain e et des moyens d’animation des réseaux sont mis en place (déplacements, moyens informatiques de transmission d’information, etc.).



En conséquence,, les points suivants ont été mis en exergue: -



La fonction budget finance doit apprendre à travailler en réseau. rése au. Cela ne signifie pas nécessairement un réseau de données commuté en permanence mais avant tout un réseau humain et des chaines de valeurs ajoutées horizontales et verticales au sein et au dehors de la DBF, ascendantes et descendantes, tant avec les provinces provinces et les grandes unités qu’avec le MISDAC AC et les autorités financières ; En parallèle, des processus et des procédures de travail en chaine de redevabilité vont progressivement être définis par le MISDAC et s’imposer à la PNC pendant que le commissariat général va développer la pérennisation de ses échanges avec les provinces et les grandes unités.



-



Le contrôle interne se définit comme l’ensemble des procédures, moyens et actions destinés à assurer au dirigeant que les ressources sont employées employé es au niveau le plus efficace, efficient et économique. Il comprend donc les aspects de contrôle a priori (ou préventif), a posteriori et l’audit interne. Tous sont mis en œuvre pour et par la hiérarchie de l’entité à l’exception de l’audit interne qui est effectué par des personnels spécialement et uniquement affectés à cette fonction ;



-



La fonction d’audit interne rend compte au plus haut niveau (CG via le DBF au début), elle est mise en œuvre par des personnels spécialement formés et dotés d’un code d’éthique spécifique qui définit leur comportement et la conduite conduite à tenir dans les situations extrêmes de conflit 5



d’intérêt. L’audit interne n’a pas vocation à investiguer les fraudes et la corruption qui sont du domaine de l’Inspection Générale (ex-IGA) mais à donner une assurance raisonnable au Commissaire Général sur le bon fonctionnement des processus mis en œuvre en vue de l’atteinte des objectifs (en particulier le processus de contrôle interne). La définition du besoin est une étape cruciale de l’acquisition qui comprend le choix de la solution progicielle mais aussi des travaux d’interfaçage avec les services concernés, l’assistance au paramétrage et la formation d’un embryon d’équipe capable de réaliser les modifications à la marge ou les recettes spécifiques en cours d’utilisation. La définition du besoin comprendra nécessairement des scénarios et/ou des options à lever par le bénéficiaire en fonction du choix de périmètre fonctionnel (prévision et exécution budgétaire, engagements, trésorerie, etc.) et géographique (nombre de départements concernés, provinces pilotes, etc.).



1.7 Justification de la mission L’acquisition du logiciel d’aide à la gestion budgétaire et financière était partie intégrante des résultats attendus du projet dans un contexte de réorganisation rapide de la DBF naturellement achevée par une part d’informatisation des procédures les plus significatives. Les vicissitudes de la mise en œuvre de la loi organique portant organisation et fonctionnement de la PNC ont considérablement étendu la période de travail organisationnel qui ne touchera à sa fin que dans le courant du 1er trimestre 2013 et uniquement pour ce qui concerne l’échelon du Commissariat Général. Il a donc été décidé de sursoir à cette acquisition prématurée et de réallouer la somme prévue à cet effet sur des besoins plus prioritaires. En revanche, une analyse poussée du besoin doit être menée dans le cadre du projet PARP afin que la PNC dispose du dossier technique d’achat pour lancer la consultation conformément aux procédures du FED au plus tôt de la disponibilité des fonds par un bailleur ou sur imputation budgétaire.



2. OBJECTIFS ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS 2.1 Objectifs L’objectif général de la mission est la réorganisation du domaine de la gestion budgétaire et financière dans le cadre de la contribution à la réforme de la PNC. L’objectif spécifique est de contribuer, à travers les circuits d’échange d’information et les paramétrages retenus, à :  



l’amélioration du niveau de qualité de la gestion intégrée budgétaire et financière ; l’introduction de la partie automatisable du contrôle interne.



2.2 Résultat attendu et activités à mener L’expert mobilisé dans le cadre de la présente mission travaillera en étroite et permanente collaboration avec l’expert principal budget finances du projet et avec le Groupe de Travail Budget Finances du Commissariat Général dont les frais de fonctionnement sont pris en charge par l’UGP PARP. Le principal résultat qu’il devra atteindre sera de permettre au Commissaire Général de la Police de disposer de : 



L’expression du besoin fonctionnel en matière de : o fonctions à assurer par l’applicatif de gestion budgétaire et financière ; o interfaçage du progiciel avec les éléments disparates du système d’information existant ; o paramétrages initiaux nécessaires pour disposer des fonctions attendues ; 6



o 



formation des utilisateurs et d’un embryon d’équipe d’assistance aux utilisateurs pour réaliser les paramétrages des requêtes spécifiques qui sont de leur niveau ;



Des termes de référence en vue de l’acquisition d’un logiciel d’aide à la gestion budgétaire et financière.



Au plan géographique ; le périmètre couvrira le Commissariat Général ainsi que les grandes unités situées à Kinshasa (Légion Nationale d’Intervention) et les provinces (au moins deux dont Kinshasa).



3. HYPOTHÈSES & RISQUES 3.1 Hypothèses La clarification et la compréhension commune au sein du Commissariat Général du concept de gestion budgétaire et financière de la police. Dans l’attente du nouvel organigramme fonctionnel de la DBF pris en compte dans celui du Commissariat Général soumis à la validation des autorités compétentes, l’étude se fera auprès des cadres actuellement en fonction mais dans la perspective de la nouvelle organisation. Les deux provinces pilotes seront le plus probablement Kinshasa et le Bas Congo. Cela n’exclut pas des visites possibles sur d’autres sites le cas échéant.



3.2 Risques La mauvaise coordination entre les différents acteurs impliqués dans la réforme budgétaire et financière et la réforme de la police. La résistance au changement au sein de la PNC et de la DBF en particulier face à la mise en place de mécanismes de contrôle à priori et à posteriori de tous les des processus intégrant des procédures budgétaires ou financières.



4. LOGISTIQUE ET CALENDRIER 4.1 Lieux de la mission La mission sera principalement réalisée à Kinshasa au Commissariat Général de la Police, au Commissariat Provincial de la Police ainsi que dans une grande unité, de préférence la Légion Nationale d’Intervention (LNI) et deux provinces pilotes.



4.2 Date de début et période mise en œuvre La durée de la mission est de 60 jours ouvrés répartis sur une période de 3 mois. La date indicative de démarrage de la mission est le 1er mars 2013.



5. PROFIL DE L’EXPERT Qualifications et compétences : -



-



Diplôme universitaire de niveau Bac + 5 dans le domaine de la gestion financière, de la comptabilité publique (ou tout autre diplôme pertinent tel que informatique appliquée à la gestion) ; Parfaite maîtrise du français (une bonne connaissance de l’anglais sera un atout) ; Parfaite maîtrise des logiciels de bureautique et messagerie. 



Expérience professionnelle générale : -



Expérience professionnelle de 5 ans dans la définition des besoins de progiciels de gestion en environnement budgétaire public.



Expérience professionnelle spécifique : 7



-



Expériences multiples en élaboration d’outils techniques simples de gestion budgétaire et financière au niveau d’un ordonnateur secondaire et de services déconcentrés (l’utilisation d’un progiciel de présentation multi dimensionnelle et d’aide à la décision de type hypercube est envisagée) ;



-



Expériences dans l’accompagnement au quotidien de la mise en œuvre de réformes ;



-



Expérience (souhaitable) dans le secteur de la sécurité.



Les fonctionnaires et autres membres du personnel de l'administration publique du pays bénéficiaire ne peuvent être recrutés comme experts sans qu'une approbation écrite préalable n'ait été obtenue auprès de la Commission européenne.



6. RAPPORTS L’expert produira les rapports de mission suivants : -



Un rapport à mi parcours (vers la mi-avril 2013) : ce rapport sera détaillé et fera le point sur la conception des activités et des interventions recommandées. Il présentera les scénarios retenus pour des options différenciées d’expression des besoins. Le rapport inclura les difficultés rencontrées et fera des recommandations au Commissaire Général, à l’ON et à la DUE ;



-



Un rapport final (vers la fin du mois de mai 2013) : à l’issue de sa mission, l’expert soumettra au Commissaire Général, à l’ON et à la DUE, un rapport qui fera état de l’évolution de la situation pendant la période de la mission, des difficultés rencontrées. Il fournira en annexe l’expression des besoins selon les différents scénarios clairement explicités ainsi que les termes de référence de l’acquisition à mener en fonction des options qui auront été préalablement levées au niveau adéquat de décision.
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